
���9�i���026�1�;�tf-1��2026-DG07•AU 

ETAMPES 
□1le de télélransmlsslon: 27/01/2026 

VILLE D'ETAMPES 
D 1le de réception préfecture: 27/01/2026 

----------

ARRÊTE DU MAIRE 

N
° 

VI-AR-2026-DG07

OBJET : MISE EN SECURITE - PROCEDURE URGENTE (2 rue de la Manivelle) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Construction et de !'Habitation et notamment les articles L 511-1 et suivants, L.521-1 
et suivants, L.541-1 et suivants, et les articles R.511-1 et suivants; 

Vu le Code de Justice Administrative, notamment les articles R. 531-1, R. 531-2 et R. 556-1, 

Vu le rapport dressé par Monsieur Pierre-André CAUQUIL expert de justice, désigné par ordonnance 
n°26 00898 du 23 janvier 2026 par Madame la Présidente du tribunal administratif de Versailles 
concluant l'urgence de la situation, 

Considérant qu'il ressort du rapport susvisé que le désordre constaté sur le pignon Nord de 
l'immeuble du 2 rue de la manivelle parcelle AV 184 est sérieux et grave. 

A la vue de ce désordre et afin de mettre un terme à l'imminence du danger, il convient de prendre 
les mesures suivantes 

- Interdire l'occupation du logement du 1er étage gauche jusqu'à la mainlevée de
l'arrêté de danger imminent,
- Réaliser des travaux de maçonnerie tels que désignés dans le rapport de l'expert.

Considérant que cette situation compromet la sécurité des occupants et des tiers, 

Considérant qu'il y a lieu d'ordonner la prise de mesures indispensables pour faire cesser ce danger 
dans un délai fixé de trois semaines à compter de la notification soit le 18 février 2026. 

ARTICLE 1er 

ARRETE 

Le présent arrêté concerne les co-propriétaires de l'immeuble 2 rue de la manivelle 91150 
Etampes (parcelle cadastrale AV184) mentionnés ci-dessous : 

*

*

*

*

*

* Le syndic SYCOGEST 14 bis rue du rempart 91150 ETAMPES

ARTICLE2: 
Faute pour les personnes mentionnées à l'article 1 d'avoir exécuté les mesures ci-dessus prescrites 
dans le délai précisé ci-dessus, il y sera procédé d'office par la commune à leur frais ou à ceux de 
leurs ayants droit. 



ARTICLE 3: 
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Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres constatés, le logement du premier étage 
gauche est interdit à l'habitation, jusqu'à la mainlevée de l'arrêté de danger imminent. 

Propriétaire concerné 
 Locataire concerné 

ARTICLE4: 
Le propriétaire mentionné à l'article 3 est tenue de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l'habitation, 
reproduits en annexe 1. 

Il doit avoir informé les services de la Mairie de l'offre d'hébergement qu'il a fait aux occupants en 
application des articles L 521-1 et L 521-3-2 du code de la construction et de l'habitation, avant le 28 
janvier 2026. 

À défaut, par le propriétaire d'avoir assuré l'hébergement temporaire des occupants, celui-ci sera 

effectué par la commune, aux frais du propriétaire. 

ARTICLES: 
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues aux articles L. 511-22 du code de la construction et de l'habitation. 

Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévu par les articles L.521-1 et les 
suivants du code de la construction et de l'habitation est également passible de poursuites pénales 
dans les conditions prévues par l'article L.521-4 du code de la construction et de l'habitation. 

ARTICLE&: 
Si les personnes mentionnées à l'article 1, ou leurs ayants droit, à leur initiative, ont réalisé des 
travaux permettant de mettre fin à tout danger, elles sont tenues d'en informer les services de la 
commune qui fera procéder à un contrôle sur place. 

La mainlevée de l'arrêté de mise en sécurité pourra être prononcée après constatation des travaux 
effectués par les agents compétents de la commune, si ces travaux ont mis fin durablement au 

danger. 

Les personnes mentionnées à l'article 1 tiennent à disposition des services de la commune tous les 
justificatifs attestant de la bonne et complète réalisation des travaux. 

ARTICLE7: 
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article 1 ci-dessus par lettre remise 
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 
Il sera également notifié à l'occupant qui est interdit d'habiter, à savoir à 

Le cas échéant (en cas d'incertitude sur l'adresse des personnes visées à l'article 1 et dans tous les 
cas pour sécuriser la notification) : 

Le présent arrêté sera affiché conjointement sur la façade de l'immeuble et celle de la mairie de la 
commune où se trouve l'immeuble, ce qui vaudra notification, dans les conditions prévues aux 
articles L. 511-12 et R. 511-3 du code de la construction et de l'habitation. 
















